
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (350) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Importations de viandes ou de produits à base de viandes 
fraîches, salées, séchées ou fumées (chapitre 2 du SH) 

5. Intitulé: Suppression des prescriptions relatives à la taille des morceaux et de 
l'emballage pour les importations de viandes et de produits à base de viandes, 
fraîches, salées, séchées ou fumées (4 pages) 

6. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des aliments envisage de 
supprimer dans le Règlement fédéral relatif à l'inspection des viandes les 
restrictions qui interdisent l'importation aux Etats-Unis de morceaux ou de parures 
de viandes fraîches, salées, séchées ou fumées en cubes de moins de 5,08 cm ou en 
morceaux de taille comparable. Cet amendement permettrait l'importation aux 
Etats-Unis, sans restriction relative au poids net, de produits à base de viandes 
comme les viandes hachées et coupées, les pâtés de viandes et articles similaires, 
les steacks hachés, les saucisses et autres produits à base de viandes, fraîches, 
salées, séchées ou fumées en cubes de moins de 5,08 cm. 

7. Objectif et justification: Encourager la concurrence et garantir des prix 
équitables aux consommateurs américains; et réduire le travail d'inspection du 
Service et des importateurs. 

8. Documents pertinents: 56 FR 38361, 13 août 1991; 9 CFR Partie 327. Paraîtra dans 
le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 octobre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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